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2.2. L’effet inutile, une conséquence justifiée par des standards
incantatoires

TEXT

Dans sa décision Asso cia tion Géné ra tions futures du 19 mars 2021, le
Conseil consti tu tionnel a donné un effet utile à une déci sion de
censure pour mécon nais sance de l’article 7 de la Charte de l’envi ron‐ 
ne ment pour « la seconde fois 1 ». Ce faisant, il a réveillé le para doxe
du grief tiré de la mécon nais sance de l’article 7 de la Charte de l’envi‐ 
ron ne ment dans sa juris pru dence QPC (Ques tion prio ri taire de
consti tu tion na lité) : l’incons ti tu tion na lité sans l’effet utile.

1

L’article 7 de la Charte de l’envi ron ne ment dispose que «  toute
personne a le droit, dans les condi tions et les limites défi nies par la
loi, d’accéder aux infor ma tions rela tives à l’envi ron ne ment déte nues
par les auto rités publiques et de parti ciper à l’élabo ra tion des déci‐ 
sions publiques ayant une inci dence sur l’envi ron ne ment  ». Cet
article a consti tu tion na lisé les prin cipes d’infor ma tion et de parti ci‐ 
pa tion du public. Ces deux prin cipes trouvent leur origine dans le
droit inter na tional de l’envi ron ne ment, dont l’instru ment de protec‐ 
tion le plus perfec tionné est la Conven tion d’Aarhus sur l’accès à
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l’infor ma tion, la parti ci pa tion du public au processus déci sionnel et
l’accès à la justice en matière d’environnement 2. En 1995, de tels prin‐ 
cipes avaient été trans posés en droit fran çais avec la loi dite Barnier 3,
qui les a intro duits à l’article L.  200-1 du Code rural. Cinq ans plus
tard, cet article a été trans féré à l’article L.  110-1 du Code
de  l’environnement 4. La loi Barnier était néan moins très trom peuse
car sa «  rédac tion mélan geait droit à l’infor ma tion et prin cipe de
parti ci pa tion » (Prieur, 2019, p. 157). La loi rela tive à la démo cratie de
proxi mité remédia partiel le ment à cette maladresse rédac tion nelle en
posant une nouvelle équa tion : prin cipe de parti ci pa tion au sens large
= prin cipe d’infor ma tion + prin cipe de parti ci pa tion au sens  strict 5.
En effet, à compter de son entrée en vigueur, l’article L. 110-1 du Code
de l’envi ron ne ment dispo sait que «  le prin cipe de parti ci pa tion [est
celui] selon lequel chacun a accès aux infor ma tions rela tives à l’envi‐ 
ron ne ment » et que « le public est associé au processus d’élabo ra tion
des projets ayant une inci dence impor tante sur l’envi ron ne ment ou
l’aména ge ment du terri toire ». C’est fina le ment l’article 7 de la Charte
de l’envi ron ne ment, puis la loi rela tive à la mise en œuvre du prin cipe
de parti ci pa tion du public défini par lui qui ont acté leur séparation 6.
En tout état de cause, au même titre que le prin cipe de précau tion, le
prin cipe d’action préven tive et de correc tion, par prio rité à la source,
des atteintes à l’envi ron ne ment et le prin cipe pollueur- payeur, les
prin cipes d’infor ma tion et de parti ci pa tion relèvent des «  prin cipes
géné raux du droit de l’envi ron ne ment » pionniers 7. Avec l’accès à la
justice, ils consti tuent égale ment deux des trois faces du concept de
« démo cratie envi ron ne men tale » 8.

Consé quence néces saire de leur consti tu tion na li sa tion, les prin cipes
d’infor ma tion et de parti ci pa tion du public sont invo qués devant le
Conseil consti tu tionnel. D’ailleurs, dans sa juris pru dence, parmi les
dix articles de la Charte, l’article 7 est celui qui est le plus invoqué 9.
Parmi les deux prin cipes que cet article a consti tu tion na lisés, c’est
néan moins quasi systé ma ti que ment la parti ci pa tion qui est invo quée.
Cette éclipse du prin cipe d’infor ma tion par le prin cipe de parti ci pa‐ 
tion du public dans la juris pru dence du Conseil consti tu tionnel
s’explique essen tiel le ment par le fait que les condi tions et les limites
du droit de toute personne d’accéder aux infor ma tions rela tives à
l’envi ron ne ment déte nues par les auto rités publiques sont suffi sam‐ 
ment défi nies par la  loi 10. Le prin cipe de parti ci pa tion du public
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défini à l’article 7 de la Charte de l’envi ron ne ment est donc la norme
de réfé rence prin ci pale du contrôle de « consti tu tion na lité envi ron‐ 
ne men tale » des lois. Il s’applique tant dans le cadre du contrôle de
consti tu tion na lité selon l’article  61 de la  Constitution 11, que dans le
cadre des procé dures prévues à ses articles 37, alinéa 2 12, et 61-1. La
QPC en constitue d’ailleurs le terrain d’appli ca tion privilégié 13.

Le grief tiré de la mécon nais sance de l’article 7 de la Charte de l’envi‐ 
ron ne ment dans la juris pru dence QPC du Conseil consti tu tionnel a
déjà fait l’objet de commen taires sous les déci sions consti tu tives de
cette  jurisprudence 14. Il a égale ment fait l’objet d’études plus géné‐ 
rales portant, d’un côté, sur les rapports du Conseil consti tu tionnel à
la Charte de l’envi ron ne ment (Denoix de Saint- Marc, 2012  ;  Prieur
et al., 2014 ; Cheva lier, Mako wiak, 2020 ; Rrapi, 2021), de l’autre, sur le
prin cipe de parti ci pa tion en général (Van Lang, 2014 ; Fonbaus tier,
2015). En revanche, à notre connais sance, excep tion faite d’une étude
récente arti culée autour de la défi ni tion du droit de parti ciper
(Fleury, 2020), les articles spéci fiques qui y ont été consa crés
sont rares. C’est la raison pour laquelle la présente étude sera, quant
à elle, construite autour du para doxe relevé précé dem ment : l’incons‐ 
ti tu tion na lité sans l’effet utile.

4

Ce para doxe suppose, à titre limi naire, de définir l’effet utile. D’après
le Conseil consti tu tionnel, l’effet utile signifie qu’«  en prin cipe, la
décla ra tion d’incons ti tu tion na lité doit béné fi cier à l’auteur de la
ques tion prio ri taire de consti tu tion na lité et la dispo si tion déclarée
contraire à la Consti tu tion ne peut être appli quée dans les instances
en cours à la date de la publi ca tion de la déci sion du
Conseil constitutionnel 15 ». Cette concep tion de l’effet utile défini par
réfé rence au béné fice que l’auteur de la QPC tire de la décla ra tion
d’incons ti tu tion na lité est restreinte. En effet, une concep tion plus
large peut amener à consi dérer que les décla ra tions d’incons ti tu tion‐ 
na lité sur le fonde ment de l’article 61-1 ont un effet utile, non seule‐ 
ment dans la mesure où elles produisent des effets à compter d’une
certaine date, mais égale ment lorsqu’elles entraînent des chan ge‐ 
ments de légis la tion permet tant, notam ment, à la parti ci pa tion du
public de se déployer là où elle n’exis tait pas. Mais, dans ces hypo‐ 
thèses, l’effet utile n’est qu’indi rect et médiat. C’est la raison pour
laquelle nous en retien drons une défi ni tion restreinte au sens que lui
donne la juris pru dence du Conseil consti tu tionnel. Dans cette
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mesure, l’incons ti tu tion na lité sans l’effet utile signifie, appliqué au
grief tiré de la mécon nais sance de l’article 7 de la Charte de l’envi ron‐ 
ne ment, que le Conseil consti tu tionnel tend à l’accueillir tout en
privant l’auteur de la QPC du béné fice de la décla ra tion d’incons ti tu‐ 
tion na lité. La présente étude entend, à partir des déci sions QPC du
Conseil consti tu tionnel dans lesquelles ce dernier était saisi d’un grief
tiré de la mécon nais sance de l’article  7 de la Charte de l’envi ron ne‐ 
ment et de leurs commen taires offi ciels, systé ma tiser non seule ment
la nature juri dique spéci fique de ce grief d’incons ti tu tion na lité, mais
égale ment la manière parti cu lière dont le Conseil consti tu tionnel
exerce ses pouvoirs afin de le traiter. Au- delà de cet intérêt juri dique
et théo rique, cette étude présente égale ment un intérêt pratique en
ce sens qu’un tel para doxe défa vo rise le contrôle de léga lité externe
des déci sions publiques ayant une inci dence sur l’environnement.

Nous démon tre rons, dans un premier temps, que ce grief est source
d’une incons ti tu tion na lité parti cu lière  (1), puis, dans un second
temps, que cette dernière est elle- même source d’une décla ra tion à
l’effet inutile (2).

6

1. Un grief, source d’une incons ti ‐
tu tion na lité particulière
Premier élément consti tutif du para doxe du grief tiré de la mécon‐ 
nais sance de l’article 7 de la Charte de l’envi ron ne ment dans la juris‐ 
pru dence QPC du Conseil consti tu tionnel, ce grief est source d’une
incons ti tu tion na lité parti cu lière. L’incons ti tu tion na lité est parti cu‐ 
lière, d’une part, parce que, propor tion nel le ment, elle entache davan‐ 
tage les dispo si tions légis la tives que les autres incons ti tu tion na lités
comme nous le verrons ulté rieu re ment. Elle est parti cu lière, d’autre
part, en ce qu’elle est non seule ment une incons ti tu tion na lité condi‐ 
tionnée, la Haute instance contrô lant préa la ble ment la quali fi ca tion
consti tu tion nelle faite par le légis la teur  (1.1), mais égale ment une
incons ti tu tion na lité néga tive, le Haut Conseil contrô lant subsé quem‐ 
ment la carence du légis la teur (1.2). D’ailleurs, ces deux parti cu la rités
du contrôle de confor mité d’une dispo si tion légis la tive au prin cipe de
parti ci pa tion du public font parfois l’objet d’un examen dont la sépa‐ 
ra tion est maté ria lisée par des inti tulés spécifiques 16.
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1.1. Une incons ti tu tion na ‐
lité conditionnée
Le prin cipe de parti ci pa tion du public défini à l’article 7 de la Charte
impose au Conseil consti tu tionnel de véri fier qu’une déci sion
publique est « de nature à » avoir une inci dence sur l’envi ron ne ment.
En d’autres termes, il lui impose de recher cher si une telle déci sion
entre dans son champ d’application.

8

Il ressort de la juris pru dence du Conseil consti tu tionnel que consti‐ 
tuent des déci sions publiques ayant une inci dence sur l’envi ron ne‐ 
ment les décrets de nomen cla ture qui déter minent le régime appli‐ 
cable aux instal la tions  classées 17, les projets de règles et pres crip‐ 
tions tech niques que doivent respecter les instal la tions clas sées pour
la protec tion de l’envi ron ne ment et les projets de pres crip tions géné‐ 
rales que doivent respecter les instal la tions clas sées pour la protec‐ 
tion de l’envi ron ne ment soumises à enregistrement 18, les déro ga tions
aux mesures de préser va tion du patri moine  biologique 19, les déci‐ 
sions admi nis tra tives déli mi tant les zones de protec tion d’aires
d’alimen ta tion des captages d’eau  potable 20, le clas se ment et le
déclas se ment de monu ments natu rels ou de  sites 21, le schéma
régional du climat, de l’air et de l’énergie et le schéma régional éolien
qui en constitue une annexe 22, les déci sions de clas se ment des cours
d’eau au titre de la protec tion aquatique 23, les déci sions établis sant
les servi tudes d’implan ta tion de pylônes suppor tant une ligne élec‐ 
trique aérienne 24, les déci sions régle men taires qui fixent les condi‐ 
tions d’exer cice de l’acti vité d’élimi na tion de certains déchets par leur
produc teur ou leur détenteur 25, la déci sion auto ri sant l’exploi ta tion
d’une instal la tion de produc tion d’électricité 26, ainsi que les chartes
d’enga ge ments dépar te men tales rela tives à l’utili sa tion des
produits phytopharmaceutiques 27.

9

La moti va tion de ces déci sions est casuis tique et ultra mini male. En
règle géné rale, le Conseil consti tu tionnel se borne à rappeler la ou les
dispo si tions légis la tives perti nentes et/ou leur signi fi ca tion, puis à
consi dérer que les déci sions résul tant des dispo si tions contes tées
entrent dans le champ d’appli ca tion de l’article  7 de la Charte
de l’environnement 28. Cette moti va tion casuis tique et ultra mini male
est parfois précisée à la marge par les commen taires auto risés
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des décisions 29. Elle l’est parfois direc te ment par les déci sions elles- 
mêmes. C’est ainsi que, dans la déci sion du 28  mai 2020, le Conseil
consti tu tionnel a ajouté une préci sion afin de répondre aux argu‐ 
ments présentés au soutien de la consti tu tion na lité des dispo si‐ 
tions contestées 30, elle- même précisée par le commen taire auto risé
de ladite décision 31. C’est de même que, dans la déci sion du 19 mars
2021, il s’est référé non seule ment aux «  effets juri diques  », mais
égale ment à l’«  inci dence directe et signi fi ca tive sur l’envi ron ne‐ 
ment » des chartes d’enga ge ments dépar te men tales rela tives à l’utili‐ 
sa tion des produits phyto phar ma ceu tiques résul tant du para‐ 
graphe  III de l’article L.  253-8 du Code rural et de la
pêche maritime 32.

En revanche ne consti tuent pas des déci sions ayant une inci dence
sur l’envi ron ne ment au sens de l’article 7 de la Charte de l’envi ron ne‐ 
ment les déci sions rela tives aux empla ce ments de bâches compor tant
de la publi cité et à l’instal la tion de dispo si tifs publi ci taires de dimen‐ 
sions excep tion nelles liés à des mani fes ta tions temporaires 33, la défi‐ 
ni tion du régime appli cable à l’instal la tion des
enseignes  lumineuses 34, les auto ri sa tions de travaux
de  recherches 35, les déli mi ta tions du domaine public mari‐ 
time naturel 36, la déci sion de fixa tion de normes tech niques dans le
bâti ment desti nées à imposer l’utili sa tion de bois dans les construc‐ 
tions nouvelles 37, ainsi que la déci sion de rendre oppo sables par anti‐ 
ci pa tion certaines dispo si tions du projet de plan de préven tion des
risques natu rels prévisibles 38.

11

La moti va tion de ces décisions- là est légè re ment plus approfondie 39

puisque le Conseil consti tu tionnel se  réfère parfois aux carac tères
« non significatif 40 » ou « indirect 41 » de l’inci dence sur l’envi ron ne‐ 
ment des déci sions publiques résul tant des dispo si tions contes tées.
Ce léger surplus de motivation s’explique sans doute compte tenu de
la nature néga tive du refus de quali fi ca tion de «  déci sion publique
ayant une inci dence sur l’envi ron ne ment  » et de ses consé quences
conten tieuses. Un tel refus entraîne en effet la mise à l’écart ou
l’inopé rance du grief tiré de la mécon nais sance de l’article  7 de la
Charte de l’envi ron ne ment –  la juris pru dence du Conseil consti tu‐ 
tionnel étant parti cu liè re ment confuse sur ce point. Mais, en tout
état de cause, la réfé rence à l’inci dence « non signi fi ca tive » ou « indi‐ 
recte  » de la déci sion publique sur l’envi ron ne ment n’est pas suffi ‐
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sante dans la mesure où ces carac tères, comme la notion de « déci‐ 
sions publiques ayant une inci dence sur l’envi ron ne ment » d’ailleurs,
ne sont pas autre chose que des énoncés norma tifs qui sont, par défi‐ 
ni tion, indé ter minés et qui justi fient, à ce titre, une pleine motivation.

Indé pen dam ment du degré de suffi sance de sa moti va tion, la notion
de «  déci sions publiques ayant une inci dence sur l’envi ron ne ment  »
fait l’objet d’une inter pré ta tion rela ti ve ment large (Leost, 2013). Cette
inter pré ta tion pour rait être encore davan tage élargie si le Conseil
consti tu tionnel osait y inclure les lois ainsi que les ordon nances
auxquelles les pouvoirs publics ont (trop) fréquem ment recours en la
matière (Prieur, 2014, p.  15-16). Si elle était reprise par le Conseil,
cette pers pec tive proposée par M. Prieur serait néan moins mani fes‐ 
te ment incom pa tible avec l’inten tion du légis la teur consti tu tionnel
du  1  mars 2005 qui a utilisé le terme « déci sions » à dessein pour
que seuls les actes du pouvoir régle men taire soient concernés. Une
telle exten sion aurait, en tout état de cause, pour effet de trans‐ 
former le moyen tiré de la mécon nais sance de la parti ci pa tion du
public en moyen de consti tu tion na lité externe qui ne pour rait pas
être invoqué dans le cadre de la procé dure prévue à l’article 61-1 de
la Constitution.

13

er

1.2. Une incons ti tu tion na lité négative

Le grief tiré de la mécon nais sance de l’article 7 de la Charte de l’envi‐ 
ron ne ment est, par ailleurs, source d’une incons ti tu tion na lité néga‐ 
tive, le Conseil consti tu tionnel contrô lant subsé quem ment la carence
du légis la teur. Une telle affir ma tion appelle une brève obser va tion
théo rique limi naire. En tant que normes juri diques carac té ri sées par
la logique déon tique, les normes consti tu tion nelles imposent deux
grands types d’obli ga tions à leur desti na taire prin cipal : le légis la teur.
Les premières sont des obli ga tions « néga tives », « de ne pas faire ».
Les secondes sont des obli ga tions «  posi tives  », «  de faire  ». La
mécon nais sance des premières est source d’incons ti tu tion na lités
posi tives. La viola tion des secondes est, quant à elle, source d’incons‐ 
ti tu tion na lités néga tives. Cette seconde caté gorie « désigne la situa‐ 
tion dans laquelle une dispo si tion est incons ti tu tion nelle “non pas
pour ce qu’elle dit” mais pour ce “qu’elle ne dit pas”  » (Boulet, 2011,
p. 759).
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Dans la juris pru dence du Conseil consti tu tionnel, l’incons ti tu tion na‐ 
lité néga tive concerne tradi tion nel le ment les règles de compé tence
et prend le nom d’«  incom pé tences néga tives » (Cons. const., 2010  ;
Garcia, 2015). Néan moins, elle s’étend égale ment aux règles de fond,
dont fait partie le prin cipe de parti ci pa tion du public défini à
l’article  7 de la Charte de l’envi ron ne ment. Ce dernier impose une
obli ga tion posi tive de faire au légis la teur, celle de prévoir ladite parti‐ 
ci pa tion à l’élabo ra tion des déci sions publiques ayant une inci dence
sur l’envi ron ne ment en en défi nis sant « les condi tions et limites ». La
mécon nais sance de cette «  obli ga tion de légi férer  » (Garrigou- 
Lagrange, 1999 ; Henry- Menguy, 2008), sanc tion nable par le juge
consti tu tionnel, est source d’incons ti tu tion na lité néga tive
(Vallée, 2009).

15

Les griefs tirés de la mécon nais sance de l’article  7 de la Charte de
l’envi ron ne ment et de l’incom pé tence néga tive entre tiennent une
rela tion ambivalente.

16

D’une part, comme l’illus trent sept déci sions  précitées 42, le Conseil
consti tu tionnel statue sur le grief tiré de la mécon nais sance du prin‐ 
cipe de parti ci pa tion du public « en lien » avec celui tiré de l’incom‐ 
pé tence néga tive du  législateur 43. Dans sa  décision Asso cia tion
France Nature Envi ron ne ment et  autre, il a égale ment statué sur ce
premier prin cipe « en lien » avec l’une de ses construc tions juris pru‐ 
den tielles, les garan ties légales des exigences consti tu tion nelles
(Vidal- Naquet, 2007), elle- même «  en lien  » avec celle rela tive aux
incom pé tences néga tives du législateur 44.

17

D’autre part, l’article  7 a une «  double portée  ». En effet, «  il fixe la
compé tence du légis la teur et il énonce un droit maté riel consti tu‐ 
tion nel le ment garanti 45  ». Compte tenu de sa portée partiel le ment
maté rielle, le Conseil consi dère depuis sa première déci sion QPC en
la matière que les dispo si tions de l’article 7 de la Charte « figurent au
nombre des droits et libertés que la Consti tu tion  garantit 46  ». Par
voie de consé quence, ni le critère de l’affec ta tion d’un droit ou d’une
liberté que la Consti tu tion  garantit 47 ni la «  théorie de l’état de la
légis la tion anté rieure » 48 ne lui sont transposables 49. Preuve supplé‐ 
men taire de leur diffé rence, dans sa décision Fédé ra tion envi ron ne‐ 
ment durable et autres, le Conseil consti tu tionnel était saisi de deux
griefs d’incom pé tence néga tive, l’un fondé sur l’article 7 de la Charte
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de l’envi ron ne ment qui a conduit à une censure partielle des dispo si‐ 
tions contes tées, l’autre fondé sur l’article 34 de la Consti tu tion lequel
confie au légis la teur le soin de fixer les prin cipes fonda men taux « de
la préser va tion de l’envi ron ne ment  » qui a été  écarté 50. C’est ainsi
que, d’après le commen taire auto risé de la décision Société Apro chim
et autres, «  l’article  7 de la Charte est un cas parti cu lier d’incom pé‐ 
tence néga tive, parti cu la rité rési dant dans le carac tère mixte de cet
article, à la fois règle de compé tence et règle de fond 51 ».

Cette quali fi ca tion résulte cepen dant d’une concep tion trop large du
concept d’incom pé tence néga tive. Les décisions M. Antoine de M. et
Société Apro chim et  autres ne se réfèrent d’ailleurs pas à la mécon‐ 
nais sance par le légis la teur de l’étendue de sa compé tence mais à son
absten tion mécon nais sant les exigences de l’article  7 de la Charte
de l’environnement 52. Il en ressort que le contrôle du Conseil consti‐ 
tu tionnel porte, en réalité, sur la «  carence du  législateur 53  ». La
réfé rence à son consi dé rant de prin cipe sur l’incom pé tence néga tive
est donc surabon dante. Son abandon parti ci pe rait au recen trage de la
juris pru dence du Conseil sur l’incom pé tence néga tive, «  sur ce qui
fait son iden tité, à savoir la mécon nais sance d’une pure règle de
répar ti tion des compé tences appré ciée d’un point de vue hiérar‐ 
chique » (Vidal- Naquet, 2015, p. 17).
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Indé pen dam ment du degré d’auto nomie du grief tiré de la mécon‐ 
nais sance de l’article  7 de la Charte, l’examen de cet article a déjà
permis au juge de la QPC de déclarer incons ti tu tion nelles dix dispo si‐ 
tions  législatives 54, plus l’article L.  120-1 du Code
de  l’environnement 55. Onze décla ra tions d’incons ti tu tion na lité sur
dix- sept déci sions (environ 65  %), c’est une fréquence environ deux
fois supé rieure à celle des décla ra tions de non- conformité sur
l’ensemble des déci sions QPC du Conseil consti tu tionnel (au 31 juillet
2023, environ 31  %). Cette propen sion supé rieure du prin cipe de
parti ci pa tion du public défini à l’article 7 de la Charte de l’envi ron ne‐ 
ment à frapper d’incons ti tu tion na lité les dispo si tions légis la tives
défé rées à la Haute Instance dans le cadre de la procé dure prévue à
l’article  61-1 de la Consti tu tion est toute fois neutra lisée par l’effet
inutile que le Haut Conseil lui attache.
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2. Une incons ti tu tion na lité,
source d’une décla ra tion à
l’effet inutile
Récem ment mis en lumière par Théo Ducharme (2019), le concept
d’« effet inutile des QPC » constitue la face opposée de celui d’effet
utile au sens de la juris pru dence de la Haute Instance. Par symé trie,
l’effet inutile signifie qu’à titre excep tionnel, la décla ra tion d’incons ti‐ 
tu tion na lité ne doit pas béné fi cier à l’auteur de la QPC et la dispo si‐ 
tion déclarée contraire à la Consti tu tion peut être appli quée dans les
instances en cours à la date de la publi ca tion de la déci sion du Haut
Conseil. Si l’effet utile est le prin cipe et l’effet inutile l’excep tion, la
juris pru dence QPC de la Haute Instance tend à inverser le sens de
cette formule, spéci fi que ment lorsqu’elle est rela tive au grief tiré de
la mécon nais sance de l’article  7 de la Charte. En effet, sur les onze
décla ra tions de contra riété au prin cipe de parti ci pa tion du public
défini à l’article 7 de la Charte, seules celles pronon cées dans les déci‐ 
sions des 18  novembre  2016, Société Apro chim et  autres, et
19 mars 2021, Asso cia tion Géné ra tions futures et autres, béné fi cient à
l’auteur de la  QPC 56. Le béné fice y est néan moins limité. Dans la
première déci sion, la décla ra tion d’incons ti tu tion na lité est une décla‐ 
ra tion de « non- conformité de date à date » circons crite tempo rel le‐ 
ment à une période d’appli ca tion de la loi contestée. Dans la seconde,
les dispo si tions décla rées contraires à la Consti tu tion dans leur
rédac tion contestée n’étaient plus en vigueur à la date de la déci sion.
Les neuf autres décla ra tions ont été privées d’effet utile par le Haut
Conseil qui a restreint leurs effets tempo rels. L’effet inutile des décla‐ 
ra tions de contra riété de dispo si tions légis la tives au prin cipe de
parti ci pa tion du public est ainsi une consé quence de la restric tion
des effets tempo rels de la décla ra tion d’incons ti tu tion na lité (2.1),
consé quence justi fiée par des stan dards incan ta toires (2.2).
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2.1. L’effet inutile, une consé quence de
la restric tion des effets tempo rels de la
décla ra tion d’inconstitutionnalité
Si l’effet utile des QPC est le  principe, le Conseil consti tu tionnel a
néan moins consi déré que les dispo si tions de l’article 62 de la Consti‐ 
tu tion réservent notam ment à ce dernier le pouvoir de prévoir la
remise en cause des effets que la dispo si tion a produits avant l’inter‐ 
ven tion de cette déclaration 57.
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La restric tion des effets tempo rels des décla ra tions de contra riété à
l’article 7 de la Charte de l’envi ron ne ment prend la forme, d’une part,
de décla ra tions d’incons ti tu tion na lité « à effet différé ». La décla ra‐ 
tion d’incons ti tu tion na lité à effet différé signifie que le Conseil
consti tu tionnel peut reporter dans le temps la date et les effets de
l’abro ga tion. En prin cipe, une dispo si tion déclarée incons ti tu tion nelle
sur le fonde ment de l’article 61-1 de la Consti tu tion est abrogée « à
compter de la publi ca tion de la déci sion du Conseil consti tu tionnel ».
Néan moins, la Haute Instance a consi déré que les dispo si tions de
l’article  62 de la Consti tu tion réservent notam ment à ce dernier le
pouvoir de fixer la date de l’abro ga tion et de reporter dans le temps
ses  effets 58. C’est sur ce fonde ment que le Haut Conseil a différé
l’effet des sept premières décla ra tions d’incons ti tu tion na lité pronon‐ 
cées pour mécon nais sance du prin cipe de parti ci pa tion du public
défini à l’article 7 de la Charte, restrei gnant ainsi leurs effets tempo‐ 
rels. Dans un premier temps, il l’a fait  implicitement 59. Dans un
second temps, il l’a fait expli ci te ment en consi dé rant « que les déci‐ 
sions prises, avant cette date, en appli ca tion des dispo si tions décla‐ 
rées incons ti tu tion nelles ne peuvent être contes tées sur le fonde‐ 
ment de cette inconstitutionnalité 60 ».
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La restric tion des effets tempo rels des décla ra tions de contra riété à
l’article  7 de la Charte de l’envi ron ne ment prend la forme, d’autre
part, de décla ra tions d’incons ti tu tion na lité «  de date à date  ». La
décla ra tion d’incons ti tu tion na lité «  de date à date  » est une tech‐ 
nique à laquelle le Conseil consti tu tionnel recourt depuis 2014 et qui
consiste en une décla ra tion d’incons ti tu tion na lité de la loi circons‐ 
crite à certains effets qu’elle a produits anté rieu re ment à la déci sion
de la Haute Instance. C’est ainsi que dans les déci sions du 23 mai 2014
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et du 28 mai 2020, le Conseil a prononcé une décla ra tion d’incons ti‐
tu tion na lité «  jusqu’à une certaine date  », en consi dé rant que les
déci sions prises sur le fonde ment des dispo si tions qui étaient
contraires à la Consti tu tion avant cette date ne peuvent plus être
contes tées sur le fonde ment de cette  inconstitutionnalité 61. Dans la
déci sion du 18 novembre 2016, le Haut Conseil a prononcé une décla‐ 
ra tion d’incons ti tu tion na lité « de date à date » à propre ment parler,
esti mant non seule ment qu’il n’y avait pas lieu, en l’espèce, de
reporter la prise d’effet de la décla ra tion d’incons ti tu tion na lité des
dispo si tions contes tées, mais égale ment que cette dernière «  peut
être invo quée dans toutes les instances intro duites et non jugées
défi ni ti ve ment à cette date 62 ».

Cette décla ra tion d’incons ti tu tion na lité est la première qui a béné‐ 
ficié à l’auteur de la QPC (la société Apro chim, spécia lisée dans le
trai te ment et l’élimi na tion des déchets dange reux, dont le centre de
trai te ment est une instal la tion classée pour la protec tion de l’envi‐ 
ron ne ment soumise à auto ri sa tion…). C’est égale ment la seule qui a
été renvoyée au Conseil consti tu tionnel par la Cour de cassa tion. En
revanche, devant le juge admi nis tratif, cet effet inutile a pour consé‐ 
quence la mise à l’écart des moyens tirés de la contra riété des dispo‐ 
si tions légis la tives appli cables aux litiges à l’article 7 de la Charte, qui
sont rela tifs à la léga lité externe des actes admi nis tra tifs attaqués 63.
L’effet inutile des décla ra tions de contra riété au prin cipe consti tu‐ 
tionnel de parti ci pa tion du public, combiné à la «  logique procé du‐ 
rale » dans laquelle le juge admi nis tratif traite son équi valent légis latif
(Testard, 2020), parti cipent ainsi au «  déclin partiel du contrôle de
léga lité externe des actes admi nis tra tifs unila té raux » en général (sur
cette expres sion, Mulier, 2019). Il lèse, aussi et surtout, les requé rants.
Selon qu’il s’agisse d’asso cia tions ou d’indus triels pollueurs, cet effet
utile est alter na ti ve ment défa vo rable ou favo rable à la protec tion de
l’envi ron ne ment. Le Conseil consti tu tionnel est tantôt « ennemi 64  »
ou tantôt « ami » de l’envi ron ne ment (Robert, 2011). Dans le premier
cas, un tel effet inutile déna ture  la ratio legis de la Charte de l’envi‐ 
ron ne ment, dont le sixième alinéa limi naire dispose « que la préser‐ 
va tion de l’envi ron ne ment doit être recher chée au même titre que les
autres inté rêts fonda men taux de la Nation  » (Prieur, 2019, p.  157).
Dans le second cas, il évite le détour ne ment du grief tiré de la
mécon nais sance de l’article  7 de la Charte en une stra tégie conten ‐
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tieuse (Cheva lier, Mako wiak, 2020). C’est dans la premier cas que
l’effet inutile des décla ra tions de contra riété de dispo si tions légis la‐ 
tives au prin cipe de parti ci pa tion du public doit être critiqué, d’autant
plus qu’il est justifié par des stan dards incantatoires.

2.2. L’effet inutile, une consé quence
justi fiée par des stan ‐
dards incantatoires
L’effet inutile des décla ra tions de contra riété de dispo si tions légis la‐ 
tives au prin cipe consti tu tionnel de parti ci pa tion du public est justifié
par deux stan dards (Rials, 1980).
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Le premier est relatif aux «  consé quences mani fes te ment exces‐ 
sives » de l’abro ga tion immé diate ou de la remise en cause des effets
produits par la dispo si tion légis la tive déclarée contraire à la Consti‐ 
tu tion. Origi naire du « grand arrêt » du Conseil d’État Asso cia tion AC !
et  autres 65, ce premier stan dard, qui justifie tant la modu la tion
tempo relle des effets que la restric tion des effets tempo rels de la
décla ra tion d’incons ti tu tion na lité à propre ment parler, se carac té rise
par son  abstraction. Néan moins, lorsque le Conseil consti tu tionnel
diffère l’effet de la décla ra tion d’incons ti tu tion na lité qu’il prononce,
ce stan dard est parfois précisé. C’est ainsi que le Conseil consti tu‐ 
tionnel s’est référé au « seul effet de faire dispa raître les dispo si tions
permet tant l’infor ma tion du public sans satis faire aux exigences du
prin cipe de parti ci pa tion de ce  dernier 66  », à «  la consé quence
d’empê cher toute déro ga tion aux inter dic tions  précitées 67  », aux
«  consé quences mani fes te ment exces sives  pour
d’autres procédures 68  ». Cette première tendance à la préci sion du
stan dard des «  consé quences mani fes te ment exces sives  » n’est pas
propre à la juris pru dence QPC du Conseil consti tu tionnel rela tive au
grief tiré de la mécon nais sance de l’article 7 de la Charte. Elle est
d’ailleurs plus déve loppée dans d’autres domaines, notam ment en
matière pénale 69. En sens inverse, ce stan dard est parfois égale ment
formulé au condi tionnel. C’est ainsi que le Conseil consti tu tionnel a
consi déré que l’abro ga tion immé diate de la décla ra tion d’incons ti tu‐ 
tion na lité «  pour rait avoir des consé quences mani fes te ment exces‐ 
sives sans satis faire aux exigences du prin cipe de parti ci pa tion
du  public 70  ». Cette seconde tendance à la formu la tion condi tion ‐
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nelle du stan dard des «  consé quences mani fes te ment exces sives  »
est, quant à elle, propre à la juris pru dence QPC du Conseil consti tu‐ 
tionnel rela tive au grief tiré de la mécon nais sance de l’article 7 de la
Charte de l’environnement.

Le second stan dard justi fiant l’effet inutile des décla ra tions de
contra riété de dispo si tions légis la tives au prin cipe consti tu tionnel de
parti ci pa tion du public est celui selon lequel «  le Conseil consti tu‐ 
tionnel ne dispose pas d’un pouvoir général d’appré cia tion de même
nature que celui du  Parlement 71  ». Contrai re ment au premier stan‐ 
dard, celui- là, origi naire du Conseil consti tu tionnel et qui lui sert par
ailleurs afin de justi fier  son self- restraint, ne motive que la modu la‐ 
tion tempo relle des effets de la décla ra tion d’incons ti tu tion na lité.
C’est ainsi que le Conseil consti tu tionnel consi dère qu’il y a lieu de
fixer à une date ulté rieure la date d’abro ga tion des dispo si tions décla‐ 
rées contraires à la Consti tu tion afin de permettre au légis la teur « de
remé dier à l’incons ti tu tion na lité  constatée 72  », «  d’appré cier les
suites qu’il convient de donner à cette décla ra‐ 
tion d’inconstitutionnalité 73 ». Dans la première déci sion, l’inter ven‐ 
tion du légis la teur «  a mis fin à l’incons ti tu tion na lité  constatée 74  ».
Dans la seconde, son absten tion, risque inhé rent aux décla ra tions
d’incons ti tu tion na lité « à effet différé », a eu pour effet de faire dispa‐ 
raître les dispo si tions légis la tives à la date d’abro ga tion fixée par le
Conseil constitutionnel.
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Incan ta toires, ces stan dards gagne raient à être précisés. Le premier,
les « consé quences mani fes te ment exces sives », pour rait faire l’objet
d’une moti va tion plus appro fondie afin que le Conseil consti tu tionnel
ne s’y réfère plus dans le but de priver quasi systé ma ti que ment d’effet
utile les décla ra tions d’incons ti tu tion na lité qu’il prononce. Le second
stan dard, celui selon lequel «  le Conseil consti tu tionnel ne dispose
pas d’un pouvoir général d’appré cia tion de même nature que celui du
Parle ment », pour rait, quant à lui, être assorti d’une formule inci ta tive
à l’égard du légis la teur afin qu’il inter vienne pour compléter la légis la‐ 
tion défaillante en prévoyant la parti ci pa tion du public pour l’élabo ra‐ 
tion des déci sions publiques ayant une inci dence sur l’envi ron ne ment
résul tant des dispo si tions contes tées. Un tel effort du juge consti tu‐ 
tionnel lui permet trait de préciser les impli ca tions du prin cipe de
parti ci pa tion du public, d’autant plus lorsque les écri tures des parties
l’y  invitent 75, dans le respect du pouvoir général d’appré cia tion du
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